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I. AVIS A MANIFE§TATIÜN D'INTERET {A]\dI}

PROIET: CECAC BENINg
Obiet: Recrutement d'un Cabinet pour accompagner la CECAC BENIN dans 5â

transformation institutionnelle en Société Cocpérative et sa mise en ccnforrnité intépale avec

la nouvelle loi n"2*Æ-i.4 du û2 iuillet portant rêglementation de la microfinance en

République du Bénin.

' AVIS N" ÛÛ1f|A/2Ü25/DG/CECAC
1- L.e présent Arris à Manifestation d'Intérêt {AMI) iait suiteà l'Assemblée Générale

extraorclinaires des sociétaires du 21 ir-rin 2û25 de la Caopérativ* d'Épargne et ile
Crée{it Agricoie et Comn"rercial du Bénin {CECAC - BENIN) qri a "1écidé
unanimement de faire passer f institulion à la-r forme juridique de " §ociété

Coopérative ».

2- La Coopérative d'Épargne et de Crédit Agricole et C{r1ïmercial du Bénin (CECAC -

BENIN) financera son passâge à la fornre iuridiqur: de "SociétÉ Ccopérative " slrl" forrds

propres. Le présent marché de prestations intellectueiles pour le recrutement d'ur-t

Cabinet pour 1'accompagner:'rent de la CECAC -BENIN dans sa transform;rtion
institutionnelle en Société Coopératirze est lancé tlans ce cadre.

3- Les prestatioris sont relatifs: au recrutement d'un cabinet pcrrr accompâgner la
CECAC - BENIN r.lans sa transformation institutionnelle et sa mise en conformité
intégrale aux dispositions de la nr:uvelle loi N'2025-14 du 02 juiliet 7Ü25.

Dans le cadre de sa rnission, 1e cabinet ou bureau cl'Études ou groupement c1e cal"rinets

doit êtle spécialisé rlans la trans{ormation juri,.-liqr,ie des institutions"
Par ailleurs. le consultant dans une approche participative aura pour mandat cle :

- réaliser un diagnostic exhaustif de la situation actuelle de f institution;
- élarborer un plan stratégique de mise en ci:nfornrité à la nouvelle loi;
- actuaiiser les textes organiques et les difft-lrents manuels de procédures de ia CECAC au

regard de la nouvelle ;

- assister la CECAC à l'obtention de toutes les autres pièces constitutives du dossier de

mise en conformité ;

- assister la CECAC à pour le montage et le dépôt du dossier de mise en conformité ;

- former les opérationneis concernés sur les exigences de cette nouvelle l*i;
* assistel la CECÂC pour 1a mise en (æuvre intégr:ale du plan stratégique jusqu'à

l'obtention cle l'acte ministériel de rnise en cordorr:rité à la nouvelle loi.

il- Le délai de réalisation de la nLission est de huit {8} mois.
ÿ
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5- Les candidats intéressés sont vivernent invités à manifester leur intérêt pour les

prestations décrites ci-dessus. en fournissarrt les informations indiquant qu'iis sont
qualifi§s pour exécuter les prestations (nature des actirrités clu cabinet lfirme en relaticin

' tt'

arvec lë domaine des prestations, organisation technique et mar-ragériaie Cu cai:irret

/firme, liste du personnel professionnel à affecter à 1a mission). Tl est tlemandé aux

candidats de fournir ces in-formations en ne dépassant pas 15 Lrages au maximum. Les

assaciations des candiciats afin de renforcer leurs compétences sont autorisées.

6- Les critères demandés seront appréciés à trarrers les preuves énumérées dans le tableau

des critères de séiectian.

7- Une liste de trois {03) candidats présentant au lrrieux les aptitudes requises pour
exécuter les prestations sera établie par l'autorité cor-ltractante. Cette liste reskeinte doit
contenir au moins deux canclidats de nationalité béninoise dès lors qu'ils remplissent les

critères de présélection rerluis.

8- Les candidats sont invités à présenter leurs prropositions techniques et tjnancières"
La proposition financière énumère tous les coûts afférents à la rnission, ÿ compris la
rémunération du personnel et les frais annexes. Un candidat sera sélectionné selon la
métl'ri:de de sélection fonclée sur la qualité et sur le coût (SFQC).

9- A la clôture du présent avis à Manifestation cl'Intéret, si moins de trois (03) cantliriats
sont présélectionnés, l'autorité contractante peut, snit contacter directement d'autres
cabinets ou firmes en {onction de,leurs aptitucles à exécuter 1es prestations, soit
pollr un minirnum de dix (10) jours calendaires la procédure en r.ue cie

restreinte.

10- La présélection sur la liste restreinte tiendra compte des critères ci-après :

Recrutement d'un Cabinet pour accompagner la CECAC dans sa

insiitutionnelie en Société Coopérative et sa rrrise en confornrité intégrale avec

nour.elle loi n"2025-14 du û2 juillet 2025 portant réglementation de la microfinance Ên

itépublique du Bénin.

Noteshl" CRITERES DE NOTATIüN

t01 Campréhen*i*n de la missian
2. EXPERIENCES DU CABINET

52.1 Expérience du cabinet dans le domaine de la conduite de rnissions
dans le secteur de la microfinance en répulrlique du Bér-rin, dix années

{1û} d'expêriences
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r Expériences du catrinet dans les missions d'accompagnement
t'réussies, avant abouti à l'cbtention d'agr"ément au profit des
institutions accompagnées au corlrs des quinze (15) dernières années,
cinq (05) missions

r

7.3 Expériences du cabinet dans l'élalroration eles cl*cuments ,/outils cle

travail au profit des Svstèmes Finances Decentralisés (SFD)

1J)

3. PRCIFIL ET EXPERIENCES DES RESSOURCES HUMAINES AFFECTEË§ À tÂ
MISSION

3.1 Profil et expériences du Chel'de mission, dix {10} années
d'expériences

25

;>. r'_ Profil et expériences des autre.q r:rerxbres d'éqr,ripe d'apptti, cinq {5}
années d'expériences

?n

4. METHOI}OLOGIE
4.1 Cohérence et pertinence a\rec les o}:jectifs de la missicin 5
À\ Outils et techniques de collecte des données
4.3 Planning de trar.ail 3

TOTAL 1û0

[,a irote minimale de75 /100 est requise pour être préséiectionné. Le nombre de car-u-lide ts

présélectionnés ne saurait être ini'érieur à cinq (03) ei supérieur à huit iü5).
:r,{. $.
r di(

En cas d'êgalité du nombre total de points obtenu§,Ie cabinet {ffume ayant
de missions spécifiques sera privilégié.

i.1- Les candldats intéressés peuvent crbtenir r"1es ir:fcrmations sujet

des clocuments de ré{érence auprès de la Direction Genérale sise à Parakou au

Kpébié en face de la station douane, E-rnail: ffrjtkÇi{ÈÇ.?s*gkg::tflgsg. téi: ût 67 &5 89 û3

et prendre csnnaissance des d+caments de présélection ar"r secrÉtariat administratif : au
1*. étage de f immeuble abritant le siège tous les jaurç de O8heures à l3heures et de
LSheures à L7heures.

Les manifestations d'intérêts cloivent être accornpagnées d'une lettre de manifestatit-rn

d'intérêts dûment signée par le candirlat.

12- Les candidats intéressés peuvent cbtsnir gratuit*,-ment le ciossier rle prÉsélection
ccrmpiet à compter du 15 octobre 2t25. Le dassier de présélection en versi$n papier cu
en version électronique sous 1e format PDF sera irnmédiatement remis aux candidats
intéressés sur simple présentaticn de ces derniers au secrêtariat administratif au siege de

Y
JF
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ia CECAC BENIN sise à Kpéi:ié en face cle 1a staticin clouane. Le c{ossier de prrésélection
sera riéposé à la même adresse. Ce dossiel peut êb:e téléchargé sur le site 'n,eb :

ww't^r ou obtenu par voie électronique à condition que le candid.at
la fiche de retrait du dossier.

Ce retrait est matérialisé par une fiche de décharge établie selcn un modè1e mis à
disposition pæ I'ARMP.

13- Læs rnanifestations d'intérêt sont rédigées en langue française et doivent être d.éposées

en deux (02) exemplaires physiques à sar.oir un {t}1) original et une {01} copie, ainsi
qu'une (81) version électr^onique scalurée sur c}é USB en format PDF au siège de 1a

CECAC- BENIN sis à Parakcll au quartier Kpébié en face de la station Douane ; E-mi:il :

contact@cecacbenin. or g , tél : 01 67 85 89 03 atr plus tarll le 25 octobre 2025 à 1ü heures
très prÉcises. Le cléfaut de présentation rles manifestations d'intêrêt,ç*il,ant 1es modalités
prévues ci-dessus est éliminatoire. Les candidatures qui ne parviendront pas aux dates

et heures limites, ci - dessus indiquées, serûnt purement et simplement rejetées et
retournées salls être ouvertes, aux frais r{es candidats concernés.
l,es rnanifestatic'ns d'intérêt (r.ersions phvsique et électronique) sercnt ouvertes en
presence des soumissionnai.res ou de leurs représertants qui souhaiter:t être présents, à

l';rdresse : au siège t1e 1a CECAC- BENIN sise à KpébiÉ en face de la statior-r

mail: contact@_cecacb-enin.crr$ , tél: A1 67 85 89 03, le 25 octobre 2025 à
minutes.

14- Les candidats peurrent introduire un recours rlevant ia personne
marchés publics (le directeur général) ou st-rn supérieur hiérarchique datrs le

procédure de manifestation d'intérêt à l'encontre des actes et décisians de cette dernière
leur créant un préjudice en indiquant les rÉférences de yAMi et exposant le-q m<;ti{s de

leur recours par lettre recorrrftrafldée avec demande d'arris cle réception ou déposée contre
clécharge ou récépissé.

Ce recours doit évoquer une rziolation cle la réglementation des marchés.

Ce recours doit être exercé dans les deux (02) iours ouvrables avant la date iin-rite cle dépôt
des candidatures ou âu plus tard, dans les deux (l)Zi jours ouvrables de la notification des

rÉsultats des manifestations d'intérêt. 1l a pour effet de suspe*r-1re la procédure dt:
présélecticn jusqu'à la décision c1éfinitive rle la perscnne respcnsabie des marchés cu Ce

son supérieur hiérarchique.
La clécision de la personne responsable des marchés au de son supérieur hiérai:chique
cloit intervenir dans un délai de r-ieux iû2) jours ouvral-rles après sa saisine.
En l'absence de suite favorable à son rÊrüLirs, le requérant dispose de deux (û2i jcurs
ourrrables à compter cle la réception de la réponse de l'autorité contractante ou cie

l'expiration du délai spécifié ci-dessus {rieux {ü2) jours) pour présenter un recours clevant
la Direction de L: Coopérative cl'Épargne, de Créclit Âgriei:rle et Cammercial du Ë$rin.
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iJne copie du recours adressé à la Direction de la Coapérative d'Éparglle et rle Créetit
Agricole et Commercial du BÉnin est notifiée à la Personne responsable des rnarchés pour
ampli$ion.

Le Directeur Gênêral,
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